
RÉUNION DU 10 DÉCEMBRE 2024 
 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix décembre à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie de Preuseville 
sous la Présidence de Monsieur Cédric NÉNOT, Maire. 
 

Etaient présents : Monsieur Cédric NÉNOT, Maire, Madame Daniella LEMAIRE, Première Adjointe, Madame Patricia GLACHANT, deuxième 
Adjointe 

Mesdames Mélanie CAILLY, 
Messieurs Anthony DUCHEMIN, Corentin DUCROCQ-DUFOSSÉ, Benoît DUMINIL et Bertrand LANDAIS 
Absents excusés : Mesdames Katia SAGNIER, Corinne TAILLEUR et Monsieur Hervé VASSARD 
 

Secrétaire de séance : Madame Daniella LEMAIRE 

Le quorum étant atteint, le Conseil municipal peut valablement délibérer. 
Le procès-verbal du 5 novembre 2024 est approuvé à l’unanimité. 
 
038.2024 RECENSEMENT POPULATION DU 16 JANVIER AU 28 FÉVRIER 2025 
 

Le dernier recensement de la population, organisé par l’INSEE, date de 2019. Il a lieu habituellement tous les cinq ans mais a été décalé d’une 
année en raison de la pandémie de COVID19 de 2020 et 2021. Monsieur le Maire souhaite que Madame Aurore CONFRERE fasse le 
recensement en janvier et février 2024 ; Madame Nathalie DUCEPT sera coordinatrice. 
 
039.2024 INDEMNITÉ AGENT RECENSEUR 
 

Le Conseil Municipal décide de verser une indemnité de 500 € brut à Madame Aurore CONFRERE pour le recensement de la population 
organisé par l’INSEE. 

 
040.2024 CRÉATION POSTE RÉDACTEUR TERRITORIAL  

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité et 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent en raison des fonctions de la secrétaire générale de Mairie. 

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, il propose au Conseil Municipal de créer, à compter du 1er janvier 2025, un emploi permanent de rédacteur territorial relevant de 
la catégorie hiérarchique B et du grade de rédacteur territorial, à temps non complet dont la durée hebdomadaire de service est fixée à 15/35ème. 

Cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire.   

Le poste est pourvu à titre exclusif par la voie de l’avancement de grade. 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 
 

-  De créer un emploi permanent sur le grade de rédacteur principal relevant de la catégorie hiérarchique B pour effectuer les missions de secrétaire général de 
Mairie à temps non complet à raison de 15/35ème, à compter du 1er janvier 2025. 

 
- La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 64. Article 6411 du budget primitif 2025. 

 
041.2024 MISE EN ŒUVRE DE LA TÉLÉTRANSMISSION DES ACTES SOUMIS AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ 
 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique 
des actes des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2131-1, L 3131-1 et L 4141-1, 
Considérant que les collectivités territoriales ont été sollicitées par l'Etat pour que les actes administratifs et les documents budgétaires soient désormais transmis par 
voie électronique en remplacement de la forme papier, 
Considérant que la Mairie de PREUSEVILLE souhaite s'engager dans la dématérialisation de la transmission de ses actes soumis au contrôle de légalité à la Préfecture, 

Après discussion, l'assemblée délibérante décide, à l’unanimité : 

 De s'engager dans la télétransmission des actes administratifs et budgétaires au contrôle de légalité, 

 D'autoriser le Maire à signer un contrat ou une convention de souscription entre la commune et un opérateur homologué par le Ministère de l'Intérieur dit « 
opérateur de transmission » 

 D'autoriser le Maire à signer le contrat de souscription entre la collectivité et un prestataire de service pour la délivrance du certificat électronique, 

 D'autoriser le Maire à signer la convention de mise en œuvre de la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité avec la préfecture de Seine-
Maritime, 

 D'autoriser le Maire à faire une demande de subvention auprès de la DETR 

 
042.2024 AGENT CHARGÉ D’UNE FONCTION D’INSPECTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
 

PORTANT SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR LA MISE A DISPOSITION PAR LE CENTRE DE GESTION 76 D’AGENT CHARGE DE LA FONCTION D’INSPECTION EN SANTE ET SECURITE 

AU TRAVAIL (ACFI) 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que : 
 

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L812-2, 

Vu le décret n°85-603 modifié du 10 juin 1985, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction 
publique territoriale, notamment son article 5, 



Vu le décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001 portant création d'un document relatif à l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, prévue par 
l'article L. 230-2 du code du travail et modifiant le code du travail, 

Vu la délibération n°2024-DEL-40 du Centre de gestion de la Seine-Maritime en date du 21 juin 2024,  
 

L’article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction 
publique territoriale, dispose que l’autorité territoriale doit désigner, après avis de la Formation spécialisée en matière de Santé Sécurité et Condition de Travail 
(FSSCT), un agent chargé d’assurer une fonction d’inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité au travail. 
Cet agent est chargé de contrôler les conditions d'application des règles d'hygiène et de sécurité et de proposer à l'autorité territoriale compétente toute mesure qui lui 
paraît de nature à améliorer l'hygiène et la sécurité du travail et la prévention des risques professionnels. Dans ce cadre, il a librement accès à tous les établissements, 
locaux et lieux de travail dépendant des services à inspecter et se fait présenter les registres et documents imposés par la réglementation. En cas d'urgence il propose à 
l'autorité territoriale les mesures immédiates qu'il juge nécessaires. L'autorité territoriale l’informe des suites données à ses propositions. 
 

Il peut être satisfait à cette obligation : 
 en désignant un agent en interne, 
 en passant convention avec le Centre de gestion. 

 
Le Centre de Gestion 76 propose aux collectivités et établissements de mettre à disposition un agent du service prévention des risques professionnels formé pour la réalisation 
de cette mission, par convention d’une durée de 4 ans.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 
 

- d’adhérer à la mission optionnelle proposée par le CDG76 ; 
- d'autoriser le Maire à signer la convention d’adhésion relative à la mise à disposition d’un agent chargé de la fonction d’inspection en santé et sécurité au travail par 

le CDG76 ainsi que tous les documents y afférents ; 
- d’inscrire au budget primitif 2025 le budget prévisionnel de cette mission. 

 

 
043.2024 PRÉVOYANCE  

PORTANT ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION SANTE SOUSCRITE  
PAR LE CENTRE DE GESTION 76 

CONTRAT-GROUPE « PREVOYANCE »  
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que : 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 
 

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.827-1 à L.827-11, 
 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection 
complémentaire de leurs agents,  



 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de PSC et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à 
leur financement  

 

Vu la délibération du Centre de gestion n°2022/079 en date du 30 septembre 2022 portant choix des prestataires retenus pour la conclusion des conventions de 
participation pour les risques « santé » et « prévoyance », 
Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion 76 et la MNT,  

 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 2 décembre 2024, 
 

Monsieur le Maire expose que, conformément aux dispositions des articles L.827-7 et L.827-8 du code général de la fonction publique, les Conseils d’Administration 
des Centres de Gestion de la FPT des départements du Calvados (14), de l’Orne (61) et de la Seine-Maritime (76) ont décidé de s’associer pour mettre en place des 
conventions de participation mutualisées dans le domaine de la protection sociale complémentaire, pour les agents des collectivités affiliées et non affiliées du ressort de 
chaque Centre de Gestion, à compter du 1er janvier 2023, pour une durée de 6 ans. 
 

A l’issue de la procédure de consultation, le CdG76 a souscrit une convention de participation pour le risque « Prévoyance » auprès de la Mutuelle Nationale Territoriale 
(MNT) pour une durée de six ans. Cette convention prend effet le 1er janvier 2024, pour se terminer le 31 décembre 2030. 
 

Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la convention de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après 
consultation de leur Comité Social Territorial. 
 

Caractéristiques contrat-groupe « prévoyance – maintien de rémunération » 
 Comprend l’ensemble des garanties minimales, à savoir : 

- la garantie « incapacité de travail » à hauteur de 90% du TIN, 
- la garantie « Invalidité » à hauteur de 90% du TIN, 
- la garantie « Décès » capital à hauteur de 25% du traitement brut annuel, 
- la garantie « Maintien du régime indemnitaire » à hauteur de 50% du RIN pendant la période de demi-traitement. 

Les taux de cotisation proposés sont maintenus les deux premières années puis, en cas de majoration éventuelle, l’augmentation est plafonnée à 5% par an. 
 

Il revient à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au contrat-groupe « prévoyance » sans questionnaire médical et sans délai de stage s’il adhère dans les 12 
mois suivant l’adhésion de l’employeur ou suivant son recrutement. A l’issue de cette période, un délai de stage de 6 mois est applicable. 

Participation financière de l’employeur 
L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est conditionnée au versement d’une participation financière versée aux agents ayant 
souscrit un contrat avec la MNT. 
 

Le montant alloué peut être soit identique pour l’ensemble des agents, soit modulé dans un but d’intérêt social en prenant en compte le revenu de l’agent. 
 

L’aide financière mensuelle sera obligatoire à compter du 1er janvier 2025 sur la base d’un montant minimum de référence fixé par décret à hauteur de 7€/mois/agent. 
 
Le Conseil Municipal décide :  
 

- d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en 
activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation portant sur le risque « Prévoyance ». 

 
- de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 7 € par agent et par mois pour chaque agent qui aura adhéré au contrat découlant de la 

convention de participation et de la convention d’adhésion.  



 
- d’autoriser le Maire à signer les documents contractuels en découlant. 

 
- D’inscrire au budget primitif 2025 le budget prévisionnel de cette mission. 

 
044.2024 DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION DES RISQUES 
 

PORTANT ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES PROPOSE PAR LE CENTRE DE GESTION 76 

POUR LA REALISATION OU LA MISE À JOUR  

DU DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que : 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le code de la commande publique et notamment ses articles L2113-6 à L2113-8, 

Vu le décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001 portant création d'un document relatif à l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, prévue par 
l'article L. 230-2 du code du travail et modifiant le code du travail, 

Vu la délibération 2024 – DEL – 67 du Centre de gestion de la Seine-Maritime en date du 27 septembre 2024, 
 

En vertu du décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001, les collectivités territoriales et les établissements publics doivent, au sein d’un document unique d’évaluation des 
risques professionnels (DUERP), identifier les dangers par unité de travail, évaluer les dommages à la santé et à la sécurité des agents et proposer des mesures de 
prévention adéquates.  
 

Le DUERP doit réévaluer les risques au minimum une fois par an et lors de tout changement d’aménagement modifiant les conditions de sécurité ou les conditions de 
travail, ou lorsque des éléments supplémentaires peuvent être pris en compte dans l’évaluation des risques.  
 

A défaut de l’approbation d’un Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels régulièrement mis à jour, la responsabilité personnelle du Maire peut être 
engagée. 
 

Au-delà du caractère qui peut paraître contraignant, ce dispositif est une réelle opportunité offerte aux collectivités territoriales de faire valoir la modernité de leur 
fonctionnement et de leur gestion et améliorer ainsi leur attractivité. Ce dispositif constitue une avancée sociale importante en faveur des agents, concourt à leur qualité 
de vie au travail et à leur bien-être, faisant de la santé et de la sécurité au travail un enjeu fort du dialogue social. C’est en ce sens un outil majeur pour une politique de 
gestion des ressources humaines dynamique et volontaire. 
 



Dans le cadre de sa mission d’assistance aux collectivités et établissements publics affiliés dans le domaine de la prévention des risques professionnels et en vue de 
garantir des prestations conformes à la réglementation à des coûts adaptés, le Centre de gestion de la Seine-Maritime a décidé de constituer un groupement de 
commandes dont l’objet est le suivant : la réalisation ou mise à jour de documents uniques d’évaluation des risques professionnels. 
 
La convention constitutive de ce groupement de commandes désigne le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Seine-Maritime comme 
coordonnateur. Ce dernier est notamment chargé de procéder à l’organisation de la procédure de choix du titulaire du marché de prestation de services. 
 

Les prix appliqués, ainsi que les modalités de paiement du prestataire par l’ensemble des adhérents du groupement, seront fixés lors de la conclusion du marché de 
prestation de services.  
 

Il appartient donc à chaque membre du groupement d’examiner et d’autoriser son exécutif à signer la convention constitutive de ce groupement de commandes.  
 

Il est à noter que la coordination de la prestation sera assurée par les ingénieurs en hygiène et sécurité du CDG76 ainsi que la réalisation de l’évaluation de premier 
niveau des risques psycho-sociaux au regard la méthodologie utilisée permettant une analyse fine des résultats et la proposition d’un plan d’actions de prévention en lien 
avec les psychologues du travail et le médecin du travail. 
 

Considérant l’intérêt de rejoindre ce groupement de commandes en termes de simplification administrative et d’économie financière,  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 
 

- d’adhérer au groupement de commandes pour la réalisation ou la mise à jour du document unique d’évaluation des risques professionnels, pour une durée de 2 ans, à 
compter de la notification du ou des marché(s) aux prestataires ; 
 

- d’approuver la convention constitutive du groupement de commandes désignant le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Seine-Maritime 
coordonnateur du groupement ; 
 

- d’autoriser le Maire à signer, notifier et exécuter les marchés selon les modalités fixées dans la convention constitutive du groupement de commandes, la lettre 
d’engagement ainsi que tous les documents y afférents ; 
 

- D’inscrire au budget primitif 2025 le budget prévisionnel de cette mission. 
 

045.2024 DELIBERATION MODIFICATIVE DE BUDGET N° 1 
 

Dépenses 
Article (chapitre) Montant 

21538 (041) Autres réseaux          19 457 € 
13258 (041) : Installations de voirie          19457 € 

 
 
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

Les cinq premières éoliennes sur notre territoire ont été vendues à la société NADARA. L’entretien reste à la charge d’EDPR. Les contributions 
promises par EDPR sont à revoir. Le renouvellent des premières machines mises en service en 2008 est déjà évoqué. Les trois dernières, plus 
récentes, seront vendues prochainement. 



Monsieur Cédric NENOT, Maire de la commune, a été convié par Madame la Sous-préfète à un déjeuner en sous-préfecture de Dieppe, en 
présence de Monsieur le Préfet de Région. Sept autres Maires étaient également présents. Cette rencontre fut source de nombreux échanges en 
particulier sur les énergies renouvelables. Les services de l’Etat restent très favorables au développement éolien. 
Une habitante de la commune est volontaire pour recréer un Comité des Fêtes et en assurer la présidence. 
Les vœux du Maire auront lieu le vendredi 24 janvier 2025 à 19h, à la Salle des Fêtes. 
Le Maire souhaite que «Le Preusevillais » paraisse tous les trimestres, il sera imprimé en format A4. 
La commune va acheter de l’enrobé à froid à 124 € la tonne et Messieurs Corentin DUCROCQ-DUFOSSE, Benoit DUMINIL, Bertrand 
LANDAIS et Cédric NÉNOT ainsi que l’agent technique communal vont réparer les zones critiques. 
 
 

La séance est levée à 23 h  


